
Aces causes, Nous avons Oidonni et Ordonnons par les prclentcs.

1°. Qiie le Jeudi, dixième jour de Janvier prochain, fera confacré

d'une manière particulière à remercier Dieu de la victoire remportée

fur la flotte Fiançoife de la Mcditcrrannce les icr et a du mois

d'Août dernier par les forces navales de Sa MAjEiTt' fous les ordres

du Contre-Amiral Horatio Nclfon Chevalier du Bain.

a ° . Qu'il fera célébré le dit jour dans tou'cs 1 s Egli es de ce Diocèfe

une Mcffe Solcmnelleen adion de grâces, à rifTue de laquelle on chantera

le 7t' Deum avec le Domine Jalvumfac Regem et l'oiaifon poar le Koi.

3°. Les autels feront parcs ce j".ur là comme aux plus grandes

Solemnitcs, et le jour précédent, la Fctc fera annoncée par le fon des

cloches.

4°. McflVs. les Curés ne manqueront pas de prendre occafion de

cette Fête pour faire fentir vi^em.nt à leurs paroilliens les obligations

qu'ils ont au Ciel de l.s avoir mis f )us l'empire et la protection de Sa

Ma'crté Britannique, et les exhorter tout de nouveau à s'y maintenir

avec fidélité et reconnoiflimcc.

Sera le prîfent mandement lu dans l'Afll-mblée Capitulaire de to'ites

les Ccm!iiunauté»Religicu(es et publié au prône de toutes les paroifleslc

premier Dimanche du jour de Fcte après (x réception.

Donné à Longucuil fous notre fcing, le Sceau du Diocèfe et le contrc-

feing de notre bccrétaire le vingt- deux Décembre mil fept-cent-quatrc-

vingt-dix-huit.

(S^gnc)

(L.S.) 4* P. EVEQUE DE QUEBEC.

P./r Morifelgncur,

(Irigné) CiiABOiLLEZ, Ptre. Secr.

Bon pour Copie.
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